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Les brèves de la Depp

À la rentrée 2015, l’anglais est étudié 
par 92,6% des élèves de l’académie de Strasbourg 
(99,0% au niveau national). L’allemand est choisi par 
78,6% des élèves de l’académie (15,8% en France), 
ce qui la place au 1er rang au niveau national, devant 
l’académie de Nancy-Metz (46,2%). Strasbourg se 
situe également au 1er rang pour ce qui concerne 
la pratique d’une 3e langue vivante (LV3) en lycée 
général et technologique, devant Nancy-Metz (16,3% 
des élèves contre 10,4%). 
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92,6% des élèves étudient l’anglais

78,6% étudient l’allemand

12 langues étudiées dans l’académie 

23,9% des élèves de lycée général 
et technologique apprennent l’espagnol

L’étude des langues vivantes 
dans le second degré en 2015

Langues
Effectifs 

LV1
Effectifs 

LV2
Effectifs 

LV3
Par corresp. Ensemble % Académie % France* Évol°/2014

Anglais 117 497 20 256 103 137 856 92,6 99,0 0,8

Allemand 80 259 36 666 68 116 993 78,6 15,8 1,1

Espagnol 503 10 548 4 914 179 16 144 10,7 47,6 0,6

Italien 137 1 044 725 77 1 983 1,3 4,5 -0,7

Chinois 23 187 494 1 783 0,5 0,7 -5,4

Portugais 93 199 77 28 397 0,2 0,2 -4,4

Arabe littéral 100 184 58 11 353 0,2 0,2 4,9

Turc 138 118 45 301 0,2 < 0,1 -9,2

Russe 41 87 55 31 214 0,1 0,2 -9,0

Hébreu moderne 16 58 43 117 0,1 0,1 -12,0

Japonais 91 8 99 0,1 0,1 9,6

Polonais 88 88 0,1 < 0,1 10,0

Autres langues 18 18 < 0,1 < 0,1 200,0
(*) France métropolitaine

Tableau 1     Effectifs d’élèves selon la langue vivante étudiée 

92,6% des élèves de l’académie étudient 
l’anglais (99,0% au niveau national), 78,6% 
l’allemand contre seulement 15,8% en France. 
10,7% des élèves apprennent l’espagnol, soit 
36,9 points de moins qu’au niveau national, alors 
que pour l’italien l’écart n’est que de 3,2 points 
(1,3% contre 4,5%). 

2 228 élèves (1,5% des collégiens et lycéens 
alsaciens) bénéficient de l'enseignement de 
8 autres langues (chinois, portugais…). 
Dans l'académie, seuls 18 élèves choisissent 
l'étude de langues rares (arménien, bulgare, 
coréen, grec moderne, néerlandais, vietnamien, 
etc.), possible exclusivement par correspondance.
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Graphique 1      Les langues vivantes selon le cycle

Carte 1      Les langues vivantes étudiées par académie
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L’anglais est la langue la plus étudiée 
dans l’académie, quel que soit le 
niveau, à l’exception des classes de 
Segpa, dans lesquelles 79,2% des 
élèves apprennent l’allemand, contre 
20,8% l’anglais. Le cursus bilangue, 
qui permet aux élèves d’étudier deux 
langues vivantes dès la 6e, concerne 
65,7% des élèves de 6e contre 15,9% en 
France métropolitaine. Il associe dans la 
quasi-totalité des collèges l'allemand et 
l'anglais. 11,2% des élèves de 4e et 3e 
apprennent l’espagnol. Dans le second 
cycle général et technologique, 16,3% 
étudient une 3e langue, soit 9,1 points 
de plus qu’au niveau national : 71,5% 
d’entre eux choisissent l’espagnol, 
10,6% l’italien et 7,2% le chinois.

L’anglais, qui est étudié par 
99,0% des élèves de France, 

arrive en 1re position dans 
toutes les académies de mé-
tropole, avec des proportions 
qui varient entre 92,6% pour 
l’académie de Strasbourg et 

99,8% pour celles de Poitiers 
et de Dijon. L’espagnol est 

la 2e langue la plus étudiée 
dans 24 académies sur 26, 

avec des niveaux élevés dans 
le Sud-Ouest (71,6% à Tou-

louse, 62,5% à Montpellier et 
59,7% à Bordeaux). La part 

des élèves suivant un ensei-
gnement d’allemand est plus 

élevée dans l’Est (78,6% à 
Strasbourg et 46,2% à Nancy-
Metz). L’italien est davantage 
étudié dans le Sud-Est (24,7% 

en Corse et 20,4% à Nice).

 Champ
Élèves sous statut scolaire suivant une formation du second degré (hors post-bac), dans un établissement 
public ou privé sous contrat, sous tutelle du ministère de l’éducation nationale. Sont exclus, les élèves qui 
suivent une formation par alternance (apprentissage) ou inscrits dans des formations complémentaires (FCIL).

 Source
Système d’information 
Scolarité 
au 7 octobre 2015
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